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HUITIEME CONGRES DE HAUT NIVEAU DE LA CJCA
KINSHASA, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO (HOTEL DU FLEUVE), 
DU 16 AU 22 OCTOBRE 2026

CONGRES THEMATIQUE SUR LE THEME:
LA FONCTION CONSTITUANTE DU JUGE CONSTITUTIONNEL                                                    
Questionnaire 
La question relative à la fonction constituante du juge constitutionnel africain est à la fois provocatrice et non consensuelle dans la mesure où elle continue à diviser les praticiens et les chercheurs en Droit. Traditionnellement, en effet, la fonction constituante, entendue comme la compétence juridique d’élaborer, d’adopter ou de réviser la Constitution d’un État, émane du souverain primaire, le peuple, qui l’exerce généralement à travers le référendum ou par le biais des assemblées constituantes.
Depuis quelques décennies, cependant, il s’observe sur le continent africain un élan de dynamisme du juge constitutionnel qui l’amène parfois à exercer la fonction constituante à travers ses décisions. Cette posture jurisprudentielle divise de fois l’opinion et les professionnels du droit.
Ainsi, votre contribution à cette enquête s’avère-t-elle très indispensable ; elle permettra de cerner la question de la fonction constituante du juge constitutionnel dans votre pays.
Module I.  Questions préalables : indiquez : 
1. La sous-région d’appartenance de votre pays :
2. La famille de droit d’appartenance de votre pays :
3. Le régime politique en vigueur dans votre pays :
4. La forme de l’État adoptée par votre Constitution :
Module II.   Questions proprement dites
Sous-thème 1. Les domaines de manifestation de la fonction constituante du juge constitutionnel : 
1. Votre juridiction recourt-elle à l’exercice de la fonction constituante ? 
2. Quels sont les domaines de manifestation de cette fonction dans votre juridiction ?
3. Pourriez-vous démontrer comment votre juridiction a mobilisé  cette fonction en matière d’interprétation de la Constitution ?
4. Avez-vous déjà opéré le contrôle d’une loi constitutionnelle ? Si oui, comment l’avez-vous réalisé ? Si non, pourquoi ? 
5. Dans l’hypothèse où votre juridiction est saisie pour contrôler une loi constitutionnelle pour la première fois, comment procéderait-elle ? 
Sous-thème 2. Les implications juridiques de l’exercice de la fonction constituante par la juridiction constitutionnelle : 
1. L’exercice de la fonction constituante par votre juridiction influe-t-elle sur la place  des droits fondamentaux dans votre système juridique ? 
2. Cette fonction transforme-t-elle votre juridiction en un pouvoir constituant ? Dans la négative, comment établissez-vous la démarcation ? Dans l’affirmative, de quel type ?
3. Quels sont les effets de cette fonction sur la légitimité du juge constitutionnel de votre pays ?
4. L’exercice de la fonction constituante par votre juridiction rend-t-elle la Constitution en dessous du juge constitutionnel ? Justifiez votre réponse. 
Sous-thème 3. Les enjeux et défis de l’exercice de la fonction constituante : 
1. Quels sont les enjeux de l’exercice de la fonction constituante par le juge dans votre pays ?
2. Comment les autres juridictions suprêmes de votre pays apprécient-elles votre production jurisprudentielle constituante ?
3. Comment l’exercice de la fonction constituante est-elle perçue par d’autres acteurs que les juges (les universitaires, les politiques, la société civile)? 
4. Existe-t-il des pesanteurs sociologiques qui retiennent votre juridiction à exercer librement cette fonction ?
5. Le droit international peut-il, dans une certaine mesure, constituer un frein à l’exercice de la fonction constituante dans votre pays ? Dans l’affirmative, dans quelle mesure ?
6. Quelle est la finalité poursuivie lorsque vous recourez à cette fonction ?
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